Comité des droits de l’homme

Examen du quatrième rapport périodique de la France

93ème session

7-25 juillet 2008
Note de l’association CIMADE à l’attention des rapporteurs 

Sommaire

Introduction

1. L’éloignement du territoire des étrangers

1. Une politique du chiffre aux effets dévastateurs

2. L’asile en rétention administrative

3. Les familles placées en rétention administrative

4. Les personnes vulnérables placées en rétention administrative

5. Les locaux de rétention administrative (LRA)

6. La double peine

7. Placement à l'isolement

2. Outre-mer : outre droits

8. L’absence de recours suspensif

9. L’exceptionnel dans l’exceptionnel : la situation mahoraise

Introduction

Présentation de l’association Cimade

Depuis ses origines en 1939, les missions de la Cimade ont évolué, se sont adaptées aux enjeux de l’époque. De l’aide aux républicains espagnols exilés à la décolonisation, et du sauvetage des Juifs menacés au mouvement des « sans-papiers », les formes de son action se sont modifiées. La Cimade est cependant restée fidèle à une même vocation : soutenir ceux qui fuient l’oppression et la misère.

L’une des missions essentielles de la Cimade consiste à accueillir, orienter et défendre les étrangers confrontés à des difficultés administratives. Chaque année, plusieurs dizaines de milliers d’étrangers s’adressent aux multiples permanences d’accueil de la Cimade, essentiellement pour y chercher une aide administrative et juridique, mais aussi une écoute attentive, alors que tant de portes se ferment sur eux. La Cimade accueille, écoute, conseille toutes ces personnes, sans-papiers ou demandeurs d’asile, avec la conviction que la défense d’un seul cas est toujours une manière de défendre le droit de tous.

La Cimade est présente dans les centres de rétention, les zones d’attente, les prisons où peuvent être placés des étrangers. Elle y veille au respect de la dignité des personnes et de leurs droits.

Elle aide également à l’insertion des réfugiés, en les accueillant et les accompagnant dans leurs parcours d’insertion (hébergement, emploi, cours de français).

La Cimade est présente dans les pays du Sud et de l’Est, où elle mène, dans un partenariat étroit et réciproque avec ses interlocuteurs locaux, des actions de solidarité internationale. En soutenant les populations réfugiées et opprimées, en renforçant la société civile, en soutenant le rôle des migrants dans le développement et en oeuvrant à la construction de la paix dans les pays en crise, la Cimade s’implique « en amont » des migrations forcées, et toujours dans la perspective d’un développement solidaire et durable.

La Cimade, enfin, témoigne. De son histoire, de sa présence quotidienne sur le terrain, elle tire une expérience qu’elle rend publique lors de nombreuses campagnes d’information et de sensibilisation et en prenant par à des rencontres nationales ou internationales. Elle témoigne au travers de ses diverses publications, journaux et rapports de son indignation devant les situations qu’elle rencontre, exerçant ainsi une mission de vigilance sur le respect des droits humains les plus fondamentaux.

La contribution de la Cimade portera principalement sur la situation dans les lieux de rétention en France. Nous souhaitons attirer l’attention des rapporteurs sur ces lieux où seule notre association est autorisée à intervenir.

Qu’est-ce que la rétention administrative ?

A la fin des années 1970, il était prévu de retenir les étrangers en instance d’éloignement dans des locaux pénitentiaires. La loi n°81-973 du 29 octobre 1981 a voulu marquer symboliquement une rupture et les locaux de rétention y sont expressément désignés comme « ne relevant pas de l’administration pénitentiaire ». Toutefois, même s’il s’agissait de bien marquer qu’il était hors de question d’héberger dans les prisons des personnes qui n’avaient pas été condamnées, la distinction n’est que formelle. Il suffit en fait d’une décision administrative pour affecter des locaux à telle administration plutôt qu’à telle autre. Il a fallu attendre le décret du 19 mars 2001 pour qu’existe un statut réglementaire des centres de rétention précisant leur régime et leurs règles de fonctionnement. Aujourd’hui ces normes ont été intégrées dans la partie réglementaire du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Le législateur a prévu le pouvoir de détention de l’autorité administrative qui exécute les mesures d’éloignement. Cette détention – alors qualifiée de « rétention » - d’un étranger est dès lors une modalité d’exécution d’une mesure d’éloignement, permettant de s’assurer de la personne d’un étranger dont on craint qu’il ne défère pas volontairement à la mesure.

Le placement d’un étranger en rétention suppose l’existence d’une mesure d’éloignement judiciaire ou administrative.

La durée maximale de rétention est de 32 jours
 :

· 48 heures, d’abord, sur décision écrite et motivée du préfet. Le procureur de la république est immédiatement informé. La préfecture met à disposition des personnes qui en font la demande les éléments d’information afférents à cette rétention (date, heures et lieu).

· 15 jours, ensuite, sur décision du Juge des libertés et de la détention saisi par l’administration d’une autorisation de prolongation de la rétention. L’ordonnance, qui peut également décider de la remise en liberté de la personne (au motif de la nullité de la procédure) ou de son assignation à résidence sous réserve qu’elle présente des garanties de représentation effectives, ne peut être prise qu’après audition de l’intéressé, en présence de son conseil s’il en a un ; elle est susceptible d’appel.

· 5 jours ou 15 jours supplémentaires selon les cas :

· prorogation de 5 jours : malgré les diligences de l’administration, la mesure d’éloignement n’a pu être exécutée en raison du « défaut de délivrance des documents de voyage par le consulat dont relève l’intéressé ou de l’absence de moyens de transport, et qu’il est établi par le représentant de l’Etat […] que l’une ou l’autre de ces circonstances doit intervenir à bref délai » ou « lorsque la délivrance des documents de voyage est intervenue trop tardivement, malgré les diligences de l’administration »;

· prorogation de 15 jours : en cas de perte ou de destruction des documents de voyage, dissimulation d’identité, obstruction volontaire, et dans l’hypothèse d’urgence absolue ou menace particulièrement grave à l’ordre public.

Rétention administrative : quelques chiffres

Il y a aujourd’hui 24 centres de rétention administrative (CRA) en métropole. La capacité totale des centres de rétention était de 1 724 places au 31 décembre 2007. Elle atteindra les 1 800 places en 2008 et dépassera les 2 000 en 2009.

Les CRA sont de taille variable, de 8 places à Nantes à 280 places à Vincennes. La réglementation limite en principe la capacité maximale d’un centre de rétention à 140 places. 
A Vincennes, l’Administration contourne cette disposition avec deux sites de rétention de 140 places chacun côte-à-côte, qui constituent en réalité un seul et même centre de rétention de 280 places. L’association Cimade n’a eu de cesse d’alerter sur les dangers engendrés par la concentration d’un tel nombre de personnes sur un même lieu et regrette la surdité de l’administration qui a eu pour conséquence l’incendie du dimanche 22 juin 2008. 

Recommandation : arrêt de la construction d’un « Vincennes 2 » sur la commune du Mesnil-Amelot (Seine et Marne) avec la construction d’un centre de 240 places.

Quatre centres de rétention sont situés en outre mer (Guadeloupe, Guyane, La Réunion et Mayotte). Le CRA de Cayenne-Rochambeau a été déclassé en local de rétention administrative en mars 2007 car il ne remplissait pas les normes minimales fixées par la loi en terme de conditions matérielles de rétention comme de conditions d’accès aux droits. La situation en outre-mer est particulièrement préoccupante sur le plan des conditions matérielles de rétention comme sur celui du respect des droits des migrants. Un droit dérogatoire, beaucoup moins protecteur s’applique. Le nombre de reconduites à la frontière est beaucoup plus élevé qu’en métropole. En 2007, près de 25 000 reconduites ont été réalisées à partir des départements ou collectivités d’outre-mer. A Mayotte le nombre de reconduites effectuées en 2007 représente 10 % de la population, près de 3 000 mineurs ont été expulsés.

Plusieurs dizaines de locaux de rétention administrative (LRA) existent également en France. Certains sont permanents, d’autres temporaires. Ils peuvent être créés par simple décision préfectorale dans n’importe quel lieu (commissariat, hôtel, etc.). Les conditions matérielles sont très souvent mauvaises et la possibilité de faire valoir ses droits très limitée. Les étrangers peuvent y être placés pour 48 heures maximum. En pratique nous avons constaté des dépassements très fréquents de cette durée. Il est très difficile d’obtenir des informations précises sur leur nombre et le nombre des personnes qui y sont placées. Si la Cimade intervient dans une vingtaine de LRA en France, dans la plupart d’entre eux, aucun représentant de la société civile n’est présent. La situation est donc peu connue, et le placement en rétention de personnes dans ces lieux est la plupart du temps quasi-clandestin

Le nombre de personnes placées en rétention est en augmentation depuis 2004. Plus de 40 000 personnes ont été ainsi privées de liberté en 2007. Les personnes placées sont à 93 % des hommes, pour 7 % des femmes. Près de 250 enfants ont été placés en rétention en métropole. Les cinq pays dont les ressortissants sont le plus placés en rétention sont l’Algérie, le Maroc, la Turquie, la Tunisie et la Chine.

La principale mesure d’éloignement reste l’arrêté préfectoral de reconduite à la frontière (APRF, 76 %), plus de 8 % des personnes placées font l’objet de procédures de réadmission (elles représentent 22 % des personnes effectivement reconduites, 6,5 % étaient sous le coup d’une interdiction de territoire français. Les personnes faisant l’objet d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF) ne représentent encore que 5 % des personnes placées en rétention avec des différences importantes selon les centres. Nous avons constaté que ces personnes font plus souvent l’objet d’une interpellation à domicile.

La durée moyenne de rétention est en augmentation constante depuis 2003, elle s’établit en 2007 à un peu plus de 10 jours. La grande majorité des reconduites effectivement réalisées le sont dans la première période de rétention. Très peu le sont dans les 15 derniers jours. Ces chiffres montrent l’inutilité même du point de vue de l’Administration de l’allongement de la durée de rétention.

I. L’éloignement du territoire des étrangers

1. Une politique du chiffre aux effets dévastateurs

Les quotas de reconduite à la frontière fixés par le ministère de l'Immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire entraînent des dérives à tous les niveaux de la procédure d'éloignement : interpellations déloyales (pendant les démarches préalables au mariage, lors des convocations en préfecture, etc.), rafles, placement en rétention de personnes dont toutes les attaches sont en France renvoi forcé de personnes sur le point de quitter volontairement le territoire, fichage des visiteurs, charters, etc. 

La pression qui pèse sur les administrations organisant le renvoi des étrangers leur fait oublier les personnes qui se trouvent derrière les dossiers et les conduit à raisonner en termes d'obligation de résultat. Fixer un nombre à atteindre de reconduites à la frontière n'a pas de sens et fait voler en éclats les règles qui garantissent les libertés individuelles en entraînant une traque des étrangers, forcément suspects d'être irréguliers. 

Recommandation : arrêt des quotas d'expulsion

2. L’asile en rétention administrative

Lorsque l'asile est demandé depuis un centre de rétention, que cela soit pour l’information, la  rédaction, la transmission des demandes ou la notification des décisions, tout semble fait pour entraver la demande d’asile du retenu. Aux délais express pour déposer la demande, en l'absence d'un quelconque droit à l'interprétariat et à la traduction, viennent s'ajouter les conditions d'urgence et les dysfonctionnements dans les centres de rétention.

Depuis 2003, des dispositions ont été introduites dans la loi et la réglementation pour encadrer très fortement les demandes d’asile faites à partir d’un local ou d’un centre de rétention.

La loi sur l’immigration de 2003 indique que les personnes doivent être informées dès leur arrivée au centre de rétention de leur droit de demander asile. Ces demandes doivent être formulées dans un délai de cinq jours, rédigées en français, sous peine d’être déclarées irrecevables.

Le décret du 30 mai 2005 prévoit que les étrangers placés en rétention et qui sollicitent l’asile doivent rémunérer eux-mêmes l’interprète dont ils ont besoin pour rédiger leur demande et remplir le formulaire de l’Office français de protection des réfugiés et apatride (Ofpra). Cette disposition qui pénalise lourdement les demandeurs d’asile non francophones et pourrait leur interdire l’accès à la procédure, rompt l’égalité de traitement entre les réfugiés en fonction de leur origine géographique et impose une condition exorbitante à des étrangers le plus souvent démunis et en situation de grande vulnérabilité.

En outre, un décret du 14 août 2004, précise que l’Ofpra dispose de 96 heures pour statuer sur les demandes adressées par des personnes en rétention.

Contrairement à la procédure d’asile dite « normale », le recours formulé contre une décision de rejet de l’Ofpra saisi en procédure prioritaire n’est pas suspensif et la mesure d’éloignement du territoire peut être exécutée.

Recommandations : 
· la règle devrait être l'admission au séjour des demandeurs d'asile.

· le délai de cinq jours désormais imparti à l’étranger qui est placé en rétention pour déposer une demande d’asile doit être compris comme le délai de manifestation de la volonté d’exprimer cette demande.

· compte-tenu de la brièveté de ce délai et de l’exigence de la rédaction du dossier en français, il appartient à l’Etat de fournir, à titre gratuit, un interprète.

· L'étranger, demandeur d'asile et placé en rétention, devrait être systématiquement convoqué à l'Ofpra, qui ne devrait pas être tenue à un délai pour statuer

3. Les enfants placés en rétention administrative

Les centres et locaux de rétention sont les seuls lieux avec les zones d'attente où des mineurs de moins de 13 ans sont privés de liberté en France. Aussi, les mineurs ne sont pas astreints à la possession d'un titre de séjour en France, et ne peuvent faire l'objet d'une mesure d'éloignement du territoire. L'enfermement de ces enfants est pourtant quotidien. Il se fait sans aucun encadrement  juridique, aucun texte ne prévoit cette situation. Les enfants, bien qu'enfermés au centre de rétention ne sont pas comptabilisés dans les personnes retenues, ils ne font l'objet d'aucune mesure d'éloignement, ils ne figurent pas sur la liste des présents. Pourtant, en 2007, selon nos chiffres, près de 300 enfants et leur famille ont été placés en rétention.  La présence des enfants en rétention est justifiée par la volonté de ne pas séparer les familles. L'administration explique donc que c'est dans un souci humanitaire afin d'éviter que les parents soient en rétention tandis que les enfants seraient confiés au service de l'Aide sociale à l'enfance (ASE) – placés en foyer ou confiés à un tiers. 

Les juges se sont habitués à la présence des enfants en rétention et aux audiences. Le taux de libérations et d'assignations à résidence n'est pas supérieur à celui observé pour les autres retenus. La situation est d'autant plus étonnante en ce qui concerne les assignations à résidence que le plus souvent les familles disposaient d'un logement parfaitement connu des autorités et sont fréquemment arrêtés à leur domicile. La prise en compte de l'intérêt supérieur de l'enfant inscrit à l'article 3-1 de la Convention relative aux droits de l'enfant et reconnu d'applicabilité directe à la fois par le Conseil d'Etat et la Cour de cassation n'est jamais retenue, y compris lorsque le placement en rétention entraîne une rupture de la scolarisation. Avant et après les audiences, les enfants attendent, comme les adultes, dans les geôles du palais de justice.  

Recommandation : arrêt du placement des familles en rétention

4. Les personnes vulnérables placées en rétention administrative

Malades, handicapés physiques et moteurs, vieillards, femmes enceintes : des personnes particulièrement fragiles, pour qui l'enfermement peut avoir des conséquences graves sont placées en rétention. Leur placement en rétention et leur renvoi forcé devrait être interdit. 

Recommandation : arrêt du placement des personnes vulnérables en rétention

5. Les locaux de rétention administrative

C’est en 2001 avec l’introduction des normes réglementaires que la distinction entre 2 types de lieux de rétention est apparue : les centres de rétention administrative (CRA) d’une part et les locaux de rétention administrative (LRA) d’autre part. 

            Les exigences d’aménagement et d’équipement des LRA sont beaucoup plus sommaires que pour les CRA. Ainsi, l’espace de promenade à l’air libre, le réfectoire et la salle de détente n’y sont pas prévus.  Toujours à la différence des CRA, il n’y a pas de règlement intérieur, le nombre de m2 par retenu, la liste des équipements en fonction de la capacité d’accueil (lavabos, WC, cabines téléphoniques, etc…) ne sont pas précisés. Du fait de cette réglementation moins contraignante, les conditions de rétention s’apparentent à celles de la garde à vue. Les locaux de rétention sont souvent des lieux sans lumière naturelle.

            L’exercice effectif des droits des étrangers retenus n’est pas entouré des mêmes garanties que dans les CRA. Dans les centres de rétention, la réglementation impose l’intervention d’une association à caractère national ayant pour objet d’informer les étrangers et de les aider à exercer leurs droits.  Dans les locaux de rétention, cette garantie n’est pas rendue obligatoire par  l’article R.553-14 du CESEDA: « Les étrangers maintenus dans les locaux de rétention […] peuvent bénéficier du concours d’une association ayant pour objet d’informer les étrangers et de les aider à exercer leurs droits, à leur demande ou à l’initiative de celle-ci, dans des conditions définies par convention. ». Rien n’est prévu dans les locaux de rétention pour assurer la mission d’accueil, d’information, de soutien moral et psychologique et d’aide pour préparer le départ confiée à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations dans les centres de rétention. Cette absence pose problème par exemple pour l’achat des cartes téléphoniques qui ne reposera que sur le bon vouloir des services de police. L’accès aux soins est censé être identique pour tous les lieux de détention, que les personnes soient retenues dans un CRA ou dans un LRA. L’article R.553-12 du CESEDA prévoit qu’ « ils sont soignés gratuitement ». Dans la pratique, ce droit n’est pas effectif. A l’exception du LRA de Choisy le Roi, aucune convention n’a été passée entre le préfet territorialement compétent et un établissement public hospitalier tel que cela est prévu à l’article R. 553-8 du CESEDA.

            Comme ces locaux n’offrent pas les mêmes conditions d’accueil ni les mêmes garanties de respect des droits des étrangers que dans les centres, le placement doit y revêtir un caractère provisoire. Sa durée ne peut excéder 48 heures sauf en cas de recours, s’il n’existe pas de centre de rétention dans le ressort du tribunal administratif ou la cour d’appel. En ce cas, l’étranger peut être maintenu dans les mêmes locaux jusqu’à la décision juridictionnelle attendue puis, le cas échéant, transféré à un centre de rétention. La durée du maintien en rétention peut donc légalement aller jusqu’à 7 jours de rétention dans certains locaux de rétention lorsque l’étranger a exercé un recours contre la décision de reconduite à la frontière. Rappelons que ce temps de rétention vient s’ajouter au temps passé en garde à vue.
            Ces locaux sont créés, à titre permanent ou provisoire, par simple arrêté préfectoral, dont copie doit être transmise sans délai au procureur, au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et au président de la Commission nationale de contrôle des centres et locaux de rétention et des zones d’attente. 


La possibilité, normalement résiduelle, de rétention ailleurs que dans les centres prévus à cet effet est loin d’être marginale et se développe.  Cet aspect est souligné par la Cour des comptes dans son rapport rendu public en février 2007. Les rapporteurs indiquent en effet que « selon les données fournies par la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ), 9 674 étrangers y ont été maintenus en 2005 pour tout ou partie de leur rétention, contre 5 890 en 2002 ». Certains LRA ont une fréquentation équivalente à celle d'un centre de rétention. Le local de Choisy-le-Roi, par exemple, ouvert par le préfet du Val-de-Marne par arrêté du 22 juin 2001, accueille près de 1 500 étrangers par an. 


La Cour des comptes insiste également sur le peu de lisibilité de la politique d’installation des LRA sur le territoire : « alors que la liste des CRA est fixée par arrêté interministériel, il n’existe toujours pas d’obligation pour l’administration de tenir à jour et de publier l’inventaire des LRA ouverts sur le territoire national. »


Cette même Cour souligne enfin le manque de contrôle du fonctionnement des LRA : «  Le recours aux locaux de rétention administrative est parfois non conforme aux textes. Déjà, les informations transmises en 2004 par la DLPAJ et la DCPAF sur la durée de séjour dans les LRA ont montré que le délai légal maximal de 48 heures pouvait être largement dépassé pour une proportion importante des étrangers retenus. Dans au moins neuf LRA sur 73, la durée moyenne de séjour des étrangers retenus était en 2005 comprise entre quatre et neuf jours. Certes, le maintien dans des tels locaux peut excéder 48 heures en cas de recours formé devant le tribunal administratif ou la cour d'appel, s'il n'existe pas de CRA dans le ressort de ces derniers. Cependant, la fréquence des recours ne suffit pas à justifier les durées observées. D’ailleurs, la durée moyenne de rétention dans certains locaux, comme celui de Versailles, dépasse 48 heures bien qu’ils soient situés dans un département doté d’un CRA dans les ressorts de la cour d’appel et du tribunal administratif. Un certain nombre de locaux de rétention administrative sont utilisés en lieu et place des centres de rétention. Certains étrangers y sont maintenus jusqu'à leur éloignement du territoire national. Cette constatation est corroborée par le décalage existant entre le nombre de reconduites à la frontières (19 841) enregistrées par la DCPAF et le nombre d’étrangers éloignés (17 198) à leur sortie des CRA au vu des statistiques de la DLPAJ. Par conséquent, la réglementation en vigueur tolère, sans prévoir un dispositif suffisant de contrôle, une dérogation importante au régime de droit commun applicable aux étrangers maintenus en rétention administrative. En période de saturation des capacités d'accueil des CRA, ce régime ambigu ne peut qu’encourager la multiplication des locaux de rétention administrative à caractère permanent et provoquer des risques d’abus. »

La Cimade est ainsi intervenue en 2006 pour une personne qui était maintenue depuis 18 jours au local de rétention de Limoges !


La réponse du gouvernement aux rapporteurs de la Cour des Comptes consiste à affirmer que si l’étranger est maintenu au-delà du délai légal, cela relève de sa responsabilité : il lui reviendrait en effet de saisir le juge compétent pour faire constater cette irrégularité. « En outre, les articles R 552-17 et R 552-18 du code précité précisent, qu’en dehors des audiences de prolongation de rétention, l’étranger en rétention qui en fait la demande peut saisir le juge des libertés et de la détention afin que soit réexaminée sa situation. Celui-ci peut, dans ce cadre, mettre fin à la rétention lorsque des circonstances nouvelles de droit ou de fait apparaissent. Le maintien des étrangers en local de rétention au-delà de la période réglementaire rentre dans le cadre de ce dispositif qui tire toutes les conséquences de la réserve d’interprétation établie par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 20 novembre 2003.Toute absence de respect des dispositions réglementaires est donc susceptible d’être sanctionnée par les juridictions, ce qui constitue en soi un dispositif de contrôle de l’action administrative. »

 
Cette réponse du gouvernement signifie que les textes ne sont appliqués que dans la mesure où la dénonciation de leur non-respect pourrait ralentir le rythme des expulsions.

 
Le décret du 19 mars 2001 instaurait un délai de 3 ans pour la mise en œuvre effective des normes. Au printemps 2004, un décret prolongeait ce délai d’une année supplémentaire. Le décret du 30 mai 2005 a reporté encore une fois le délai au 31 décembre 2006. Dans son rapport sur l’année 2005, l’association Cimade écrivait déjà sa préoccupation car, à quelques exceptions près, elle n’avait constaté aucun effort en 5 ans pour l’aménagement des locaux en vue du respect de ces normes minimales.

Il est regrettable de constater que le recours à la sanction du juge ou à la peur de cette sanction est nécessaire pour faire respecter les textes relatifs aux locaux de rétention.

Les textes ne sont appliqués par l’administration que lorsque le juge des libertés et de la détention constate l’irrégularité de la procédure et remet en liberté les personnes retenues. Ce n’est par exemple, qu’en raison du grand nombre d’annulations des procédures que la préfecture du Val de Marne a signé une convention avec un établissement hospitalier pour que les 1 700 retenus qui passent en moyenne au LRA de Choisy le Roi puissent enfin bénéficier de l’accès à des soins.

Au mois de mars 2007, au local de rétention de Bastia, le magistrat note dans son ordonnance : « il est constant que l’intéressé n’a pu bénéficier de l’accès libre aux sanitaires et au téléphone prévu par l’article R.553-6 du CESEDA ; que ces conditions de rétention ont donc été contraires aux prescriptions précitées ; qu’il conviendra en conséquence d’ordonner la remise en liberté de l’intéressé »  Suite à cette décision, les travaux pour installer une douche dans chaque chambre et un poste téléphonique en accès libre ont commencé dès le lendemain et ont duré moins d’une semaine.
Le local de rétention au sein du commissariat d’Amiens (Somme) a accueilli 126 personnes en 2007 et 47 personnes depuis le début de l’année 2008. Il s’agit d’un local de rétention temporaire créé sur décision préfectorale pour chaque nouveau placement en rétention. Ce local de rétention qui a pour dimensions, 1m10 de large et 1m80 de profondeur avec la moitié de la surface occupée par un bas flanc en béton, n’est pas équipé d’un téléphone, ni de sanitaire et de douche en accès libre et il n’y a aucune possibilité de se dégourdir les jambes. Ces conditions de rétention indignes ne respectent absolument pas les quelques normes matérielles prévues par les textes depuis 2001 et ne permettent pas l’exercice des droits. Deux personnes de nationalité palestinienne étaient placées en rétention dans cette minuscule pièce le 27 juin 2008.
Recommandation : fermeture des locaux de rétention administrative

6. La double peine

La double peine frappe les étrangers qui, condamnés à une peine pour un délit ou un crime se voit infliger en plus une peine d'interdiction du territoire français, alors que l'essentiel de leur vie est en France. Plus d'une centaine d'infractions peuvent donner lieu à une interdiction du territoire. 

Recommandation : Suppression de la peine d'interdiction du territoire français et des arrêtés préfectoraux d'expulsion.

7. Placement à l'isolement

Extrait du rapport au Gouvernement relatif à la visite effectuée en France par le Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) du 27 septembre au 9 octobre 2006 :
« 75. La question de l’absence d’une procédure s’apparentant à une procédure disciplinaire au sein des CRA et de l’utilisation de l’isolement à des fins de sécurité (réglementairement définie comme « mise à l’écart ») est une autre question importante mise en évidence lors de la visite en 2006. En effet, l’article 17 du Règlement Intérieur type des CRA 
 - rédigé par ailleurs en des termes assez vagues
 - confère un pouvoir considérable au Chef de Centre, sans offrir de véritables garanties (comme, par exemple, une limite maximale de temps de placement à l’isolement). Immanquablement, la tentation sera forte, pour les Chefs de CRA  - ou leur personnel - confrontés à des difficultés, d’interpréter la notion de « trouble à l’ordre public ou menace à la sécurité » de manière extensive, et de sanctionner des comportements que l’on pourrait tout au plus qualifier de manquements mineurs à la discipline (insultes, petites dégradations, etc.) par des mesures strictes d’isolement.  

 Une telle dérive était par ailleurs déjà perceptible au CRA de Marseille, où les cellules de « mise à l’écart » étaient utilisées de manière intensive
, pour des motifs divers et variés
, et ce pendant deux à trois jours consécutifs. De plus, la consultation de la main courante a fait apparaître que ceci se passait parfois en dehors de la connaissance de la Direction du Centre. Par contre, à Toulouse Blagnac 2, Palaiseau et Vincennes 2, la situation paraissait sous contrôle des directions respectives et l’usage des cellules d’isolement ne paraissait pas excessif.  

76. Le CPT est convaincu qu’il est de l'intérêt tant des retenus que du personnel travaillant au sein des CRA que des procédures claires soient à la fois formellement établies et mises en oeuvre dans la pratique. Toute zone d'ombre dans ce domaine comporte inévitablement le risque de voir se développer des systèmes non officiels (et non contrôlés). Ces procédures devraient assurer au retenu le droit d'être entendu au sujet des infractions qu'il est censé avoir commises, et de faire appel auprès d'une autorité supérieure de toute sanction imposée. Le CPT recommande aux autorités françaises d’élaborer une procédure pour les CRA (liste des agissements répréhensibles, sanctions correspondantes et proportionnées, autorités investies du pouvoir de sanction, procédures à suivre dans le respect des droits de la défense et voies de recours). 
77. Parallèlement à la question de principe ci-dessus, il convient également de mentionner plus en détail les conditions dans lesquelles les cellules de « mise à l’écart » étaient utilisées à l’époque de la visite. Au CRA de Palaiseau, la chambre d'isolement (16 m² environ), était munie d'un lit, d'une table, et d'une petite annexe sanitaire (W.-C./douche). Elle n’avait été utilisée qu’à cinq reprises depuis l’ouverture du Centre, en octobre 2005, et uniquement sur décision du chef de centre ou de son adjoint. Au CRA de Vincennes 2, les deux cellules d’isolement (chacune de 12 m² environ), étaient meublées et équipées de manière tout à fait satisfaisante, et sous surveillance vidéo permanente. Elles n’avaient été que peu utilisées depuis l’ouverture du Centre, trois mois auparavant, et toujours sur instructions (ou sous le contrôle a posteriori) du Chef de Centre. Au CRA de Toulouse, les trois cellules étaient équipées et meublées correctement, et très peu utilisées (2 à 3 fois par mois, en moyenne), sur décision du Chef de Centre ou de son adjoint. La situation était, de loin, plus délicate au CRA de Marseille. L’une des six cellules60
 avait été complètement détruite par son occupant (porte arrachée, W.-C. descellé), alors qu’elle était sous surveillance vidéo. L’équipement des autres cellules était sommaire (lit, lavabo et W.-C. asiatique). Comme indiqué plus haut, depuis l’ouverture du centre en juin 2006, les mesures de placement à l’isolement avaient été quasi quotidiennes, et pour des durées généralement de 24 heures, voire plus
. En outre, il apparaît que des mesures se seraient prolongées jusqu’à trois jours durant. Enfin, la main courante faisait clairement état de ce qu’un retenu au moins avait été placé en isolement, menotté au lit, cela pendant plusieurs heures et que les cellules d’isolement avaient accueilli deux mineurs, le 1er juillet 2006.  

78. Le CPT accorde une importance particulière aux personnes privées de liberté - pour quelque cause que ce soit - dans des conditions s'apparentant à une mise à l'isolement. Le principe de proportionnalité demande à ce qu'un équilibre soit trouvé entre les exigences de la cause et la mise en oeuvre du régime d'isolement, qui est une mesure pouvant avoir des conséquences très néfastes pour la personne concernée. La mise à l'isolement peut, dans certaines circonstances, constituer un traitement inhumain et dégradant. En tous cas, toutes les formes de mise à l'isolement devraient être de la durée la plus brève possible.   

 Lorsqu'un tel régime est imposé, une garantie essentielle réside dans le fait qu'à chaque fois que le retenu concerné, ou un fonctionnaire de police pour le compte du retenu, sollicite un médecin, celui-ci soit appelé sans délai afin d'examiner le retenu en question. Les conclusions de l'examen médical, comportant une appréciation de l'état physique et mental du retenu, ainsi que, si nécessaire, les conséquences prévisibles d'un maintien à l'isolement, devraient figurer dans un rapport écrit, à transmettre aux autorités compétentes.  

 Le CPT recommande que les dispositions relatives à la procédure de « mise à l’écart », telles que prévues à l’article 17 du modèle de Règlement Intérieur des CRA, soient revues, à la lumière des critères énoncés ci-dessus. De plus, le service médical du CRA devrait être systématiquement informé du placement d’un retenu à l’isolement (a fortiori lorsque ce dernier présente un état d’agitation clastique, comme celui décrit au paragraphe 77). 
 79. En outre, dans les CRA visités, le placement en cellule de « mise à l’écart » n’était pas toujours consigné dans le registre de rétention (tel que prescrit par la réglementation en vigueur), mais uniquement consigné dans la main courante, et les mentions obligatoires prévues (heures de début et de fin du placement) n’étaient pas toujours présentes.  

 Le CPT recommande qu’un registre spécifique soit ouvert dans tous les CRA, où seront consignées toutes les mesures de placement en cellule de « mise à l’écart », ainsi que toutes les informations nécessaires (heure de début et de fin de la mesure, circonstances de l’espèce, raisons ayant motivé le recours à la mesure
, nom du/de la responsable l'ayant ordonnée ou approuvée)
. Ceci facilitera grandement la gestion des incidents et donnera un aperçu de leur ampleur et fréquence, tant pour les organes de direction que pour les organes de contrôle extérieurs. »  

Pour compléter les observations du CPT, la Cimade relève qu’il est très souvent fait usage de la procédure d’isolement pour placer les personnes identifiées comme vulnérables ( état dépressif, suicidaire, etc…). Ces personnes effectuent la totalité de la durée de rétention dans la pièce de mise à l’écart.
Recommandation : encadrement strict du placement à l'isolement

II. Outre-mer : outre droits
1. L’absence de recours suspensif : un droit contraire à la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH)

Les textes législatifs en France prévoient plusieurs mesures dérogatoires pour l’outre-mer concernant les droits des étrangers au motif qu’une pression migratoire serait plus forte qu’en France hexagonale.

L’une des mesures qui apparaît selon notre analyse comme la plus lourde de conséquence est l’absence de recours suspensif contre une mesure d’éloignement. 

Le code de l’entrée et du séjour et du droit d’asile à son article L. 514 prévoit cette dérogation au droit commun pour la Guyane et la Guadeloupe. Mayotte, qui est dotée d’une ordonnance spécifique relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers, bénéficie de la même mesure dérogatoire (article 35 de l’ordonnance du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers à Mayotte : « L’arrêté prononçant la reconduite à la frontière ou l’expulsion d’un étranger peut être exécuté d’office par l’administration »).

Ce régime est contraire à la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, les requérants sont privés dans ces territoires d’outre mer d’un recours effectif quand bien même ils auraient un droit défendable au regard de la Convention.

1.1. La pratique de l’éloignement, exemple de la Guyane :

Une personne qui est frappée d’une mesure administrative d’éloignement a la possibilité de contester cette décision devant le Tribunal Administratif de Cayenne. Lorsque sa situation le justifie, le réquérant décrit sa vie privée et familiale à l’appui de son recours et invoque expressément l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme.  Dans ce cas de figure, l’intéressé a donc bien un droit défendable à faire valoir.

Or, la procédure qui lui est opposée ne met à sa disposition aucun recours effectif, puisque même si un recours en annulation contre une obligation de quitter le territoire français (ci-après OQTF) ou un arrêté de reconduite à la frontière (ci-après APRF) peut être assorti d’une demande de suspension, ce recours en référé-suspension n’est pas lui-même suspensif.

Or en raison de l’extrême rapidité avec laquelle l’étranger en séjour irrégulier en Guyane est réellement reconduit dans son pays d’origine (moins de 48 heures actuellement, puisque la rétention en Guyane ne dispose que d’un local de rétention administrative), l’existence du référé-suspension est en pratique totalement illusoire, l’étranger faisant l’objet d’un APRF ou d’un OQTF en Guyane est en réalité privé de recours effectif au sens de l’article 13 de la CEDH s’il a un droit défendable à invoquer.

La Guyane est un département français situé en Amérique du Sud. Il est bordé à l’ouest par le Surinam, et l’est par le Brésil. La population étrangère en Guyane est originaire essentiellement du Brésil, d’Haïti et du Surinam. Elle est évaluée actuellement de 20.000 à 40.000 personnes par l’Observatoire de l’Immigration mis en place dans le département depuis le début de l’année et qui s’est accordé récemment sur ce chiffre.

Le Brésil et le Surinam sont facilement accessibles par voie terrestre et fluviale (de 4 heures de voiture à quelques minutes de pirogue suivant le lieu de la Guyane où l’on se trouve). Pour Haïti, il existe plusieurs liaisons aériennes hebdomadaires.

En raison de la facilité avec laquelle il est possible d’atteindre les pays d’où vient la grande majorité des étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, l’exécution des décisions d’APRF et d’OQTF prises par l’autorité préfectorale est extrêmement rapide. 

Les étrangers sont placés dans le local de  rétention administrative de Rochambeau, dans lequel ils ne peuvent légalement demeurer plus de 48 heures, compte tenu du classement de ce lieu en local plutôt qu’en centre de rétention administrative à défaut de respecter des normes de confort et de sécurité minimum. Il n’existe plus aucun endroit de rétention à Saint Laurent du Maroni, où les étrangers ne sont retenus que quelques heures avant d’être rejetés de l’autre côté de la frontière.

Il est donc à la fois légalement nécessaire et concrètement facile d’éloigner en moins de 48 heures la très grande majorité des étrangers retenus en Guyane. Ce sont 10 000 personnes qui ont été renvoyées de la Guyane en 2007.

Cependant, même si le risque d’un éloignement contraire à la CEDH est accru par ces circonstances spécifiques, le problème n’en demeurera pas moins quand les travaux d’aménagement seront terminés et que Rochambeau sera à nouveau utilisé comme  Centre de Rétention Administrative, ce qui allongera le temps de rétention possible. En effet, les étrangers ressortissants de pays proches seront éloignés aussi rapidement. Seuls les étrangers « lointains », qui sont une minorité, pourront voir un juge ou former une requête en référé-suspension avec une chance d’être encore présent en France au moment de l’audience.

Le tribunal Administratif audience certes rapidement les requêtes en référé-suspension puisque le délai est de un ou deux jours, mais c’est cependant insuffisant puisque la plupart des étrangers sont éloignés dans les heures qui suivent leur arrivée à Rochambeau.

La CIMADE intervient dans le local et voit seulement 10% de ces nombreux étrangers (environ 6000 en 2007). La plupart sont de plus éloignés dans les heures qui suivent leur interpellation, leurs droits leur sont peu ou incomplètement notifiées, ils ne disposent pas d’accès à un fax, ils n’ont pas les coordonnées du tribunal…La CIMADE dispose quelquefois seulement de listes incomplètes… Voir le rapport de la CIMADE 2007. 

Elle est amenée à former des recours devant le Tribunal quand la situation juridique de l’étranger lui semble permettre la délivrance d’un titre de séjour ou justifier d’un droit défendable, mais le Tribunal ne peut statuer assez vite pour que ce recours soit utile. 

Elle a également la possibilité de saisir la préfecture d’une intervention par fax pour faire valoir les droits de cet étranger. 

Mais ce moyen d’intervention est d’une effectivité limitée, puisqu’il faut d’abord que par chance cet étranger se soit signalé parmi les nombreux étrangers retenus chaque jour pour faire partie des 10% de bénéficiaires d’un contact avec la CIMADE. Il faut enfin que la préfecture ait réceptionné le fax et réagi rapidement à la sollicitation. La mise en place d’un policier chargé de la liaison entre le local de rétention, la préfecture et les intervenants est une bonne chose, mais son efficacité est nécessairement limitée, ne serait ce que par des contingences matérielles.

En tout état de cause, ce mode de « recours » ne saurait être considéré par la Cour Européenne comme un recours « effectif » tellement il est aléatoire et relève plus de la bonne volonté de l’administration que du droit (arrêt CONKA v/ Belgique - CEDH 5 février 2002 - §83).

Ainsi, bien qu’un nombre conséquent d’étrangers exercent leur droit d’assortir leur recours contre la mesure d’éloignement dont ils font l’objet, d’une demande de suspension lorsqu’ils se trouvent en rétention administrative, cette demande de suspension est totalement inefficace puisque l’étranger est la plupart du temps reconduit avant l’audience fixée par le Juge administratif.

Même lorsque le Juge fixe une audience le jour même du dépôt de la requête en référé-suspension, l’étranger est souvent reconduit avant sa tenue, l’autorité préfectorale ni les services de police ne se sentant tenus de surseoir à la reconduite par l’avis d’audience, ce qui est d’ailleurs légal en l’état du droit. 

Quelques exemples illustrent bien la gravité de la situation en Guyane, qu’il s’agisse de la violation de l’article 8 de la CEDH ou de l’article 3.

Monsieur Luan DE SOUZA RIBEIRO a saisi le 1er juin 2007 la Cour Européenne des Droits de l’Homme (req. 22689/07) : alors qu’il est entré en France à 4 ans et y a toujours vécu ensuite, il a été arrêté le 25 janvier 2007 au matin et a reçu à 10 heures un APRF, qu’il a contesté dès le 26 janvier à 16 heures, avec une requête en référé suspension. L’audience a été immédiatement fixée au 1er février. Monsieur DE SOUZA RIBEIRO a été reconduit à 16 heures. Or l’article L 511-4 2° CESEDA s’opposait à ce qu’un APRF soit pris à son encontre. Le Tribunal l’a ultérieurement annulé.

Monsieur Eduardo HIPPOLYTE DE LIMA, né au Brésil en 1984 d’une mère française, et donc français par filiation, qui a vécu en France toute sa vie à partir de l’âge de un an, a été placé en rétention le 26 juillet 2007 et reconduit à la frontière le lendemain, malgré les nombreuses interventions faites pour empêcher cet éloignement illégal. Il a également saisi la Cour Européenne des droits de l’Homme.

Monsieur Valéry LOUISSAINT (9733058961), haïtien, demandeur d’asile dont la procédure était en cours à la Cour Nationale du Droit d’Asile (ci-après CNDA), en principe titulaire d’un droit au séjour pendant sa procédure, a été reconduit à la frontière le 31 août 2007 ! A l’audience du 13 décembre 2007 à Cayenne, au cours de laquelle la CNDA avait convoqué Monsieur LOUISSAINT, les juges ont exprimé leur extrême préoccupation à la suite de cet éloignement, réalisé en violation du droit fondamental du requérant et des engagements internationaux de la France. Aucun recours n’a été effectué: sa concubine, française, n’est pas parvenue à empêcher son éloignement ; la CIMADE n’a été informée de cet éloignement que lors de l’audience de la CNDA, quand celle qui est devenue sa femme entre-temps est venue exposer la situation ; Monsieur LOUISSAINT, contacté à Haïti, n’avait même pas reçu une copie de l’arrêté de reconduite …

La situation des étrangers restés libres alors qu’ils font l’objet d’une mesure d’éloignement peut paraître a priori plus enviable.

En effet, ils peuvent en théorie exercer leur recours contentieux et l’assortir d’un référé-suspension puis attendre la décision du Juge sur la demande de suspension.

Mais en cas d’arrestation, dans le cadre d’un contrôle d’identité, postérieure au dépôt des requêtes (hypothèse plus que probable vu l’importance quantitative de tels contrôles en Guyane), les recours exercés resteront totalement inefficaces puisque l’étranger, qu’il fasse l’objet d’une OQTF ou d’un APRF, sera immédiatement placé en rétention et rapidement reconduit.

Il serait pourtant particulièrement nécessaire qu’un recours effectif soit mis en place, si l’on en juge par le nombre d’annulations prononcées par le Tribunal Administratif de Cayenne. La réalité des chiffres montre le besoin d’un contrôle juridictionnel. La CIMADE s’est volontairement limitée à trois exemples significatifs pour illustrer son propos, mais de nombreux exemples pourraient également être cités. Il ne saurait donc être question d’écarter ces trois cas au motif rassurant qu’ils seraient tout à fait exceptionnels.

1.2. La violation de l’article 13 de la CEDH 

Ainsi donc, l’étranger n’a aucun moyen de s’opposer à une mesure d’éloignement. La législation applicable actuellement aux mesures d’APRF, mais aussi d’OQTF est donc contraire à l’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme.
En effet, si la requête en référé-suspension présente a priori des garanties sérieuses pour que le droit au recours contre une mesure d’éloignement soit considéré comme existant dans la législation d’exception s’appliquant en Guyane, il apparaît que ce droit n’est pas effectif dans la mesure où la requête n’emporte pas en soi d’effet suspensif et que dans la pratique, l’étranger est reconduit avant que le Juge n’ait pu statuer.

Or « le recours exigé de l’article 13 doit être « effectif » en pratique comme en droit » (Cour européenne, Conka c. Belgique, 5 mai 2002).

Concrètement cela signifie que « l’effectivité des recours exigés par l’article 13 suppose qu’ils puissent empêcher l’exécution des mesures contraires à la Convention et dont les conséquences sont potentiellement irréversibles » (Cour européenne, Jabari c/ Turquie, 11 juillet 2000). 

« En conséquence, l’article 13 s’oppose à ce que pareilles mesures soient exécutées avant même l’issue de l’examen par les autorités nationales de leur compatibilité avec la Convention » (Cour européenne, Conka c. Belgique, 5 mai 2002).

Dans l’arrêt GEBREMEDHIN c. France (26 avril 2007), la Cour Européenne a considéré que compte tenu de l’importance que la Cour attache à l’article 3 de la Convention et de la nature irréversible du dommage susceptible d’être causé en cas de réalisation du risque de torture ou de mauvais traitement,… l’article 3 exige que l’intéressé ait accès à un recours de plein droit suspensif ».

Or, l’expérience a montré en Guyane que peuvent être l’objet de mesures d’éloignement, aussi bien des français, que des étrangers protégés de l’éloignement par l’article 8 de la CEDH que des demandeurs d’asile renvoyés sans précaution ni hésitation vers un pays notoirement dangereux aussi bien pour ses ressortissants que pour les diplomates français, étrangers protégés de l’éloignement par l’article 3 de la CEDH. 

Conclusion

Est seule susceptible de rendre conventionnelle la législation applicable en Guyane et à Saint-Martin, l’existence d’un recours effectif de plein droit suspensif contre les mesures d’APRF et d’OQTF.

Même si le Conseil constitutionnel a considéré, dans sa décision du 13 mars 2003 (Considérant n°110), que « le législateur a pu, pour prendre en compte la situation particulière et les difficultés durables du département de la Guyane et, dans le département de la Guadeloupe, de la commune de Saint-Martin, en matière de circulation internationale des personnes, y maintenir le régime dérogatoire institué par les articles 12 quater et 40 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 susvisée, sans rompre l'équilibre que le respect de la Constitution impose d'assurer entre les nécessités de l'ordre public et la sauvegarde des droits et libertés constitutionnellement garantis; que les intéressés conserveront un droit de recours juridictionnel contre les mesures de police administrative; qu'ils auront notamment la faculté de saisir le juge des référés administratifs; que le législateur n'a pas non plus porté atteinte au principe constitutionnel d'égalité compte tenu de cette situation particulière, laquelle est en relation directe avec l'objectif qu'il s'est fixé de renforcer la lutte contre l'immigration clandestine; que les adaptations ainsi prévues ne sont pas contraires à l'article 73 de la Constitution », validant ainsi l’existence d’un régime d’exception dans ces territoires au nom de la lutte contre l’immigration clandestine, il apparaît évident que les étrangers objet d’une mesure d’éloignement, s’ils ont « la faculté de saisir le juge des référés administratifs », ne disposent pas d’un recours effectif contre de telles mesures particulièrement graves.

Dans son article 18, la Convention précise que des « restrictions qui, aux termes de la présente Convention, sont apportées auxdits droits et libertés ne peuvent être appliquées que dans le but pour lequel elles ont été prévues ». 

Certes le but de cette législation particulière et au départ temporaire, est de lutter contre l’immigration clandestine. Cependant ces limitations ont tendance à s’installer dans la durée ce qui rend plus difficilement acceptable leur caractère discriminatoire ; elles constituent une atteinte disproportionnée aux droits de ces personnes étrangères protégées ; elles finissent par aboutir à la négation du droit au recours effectif, protégé par la Convention, qui s’applique également en Guyane.

Recommandation : 

Fin des mesures dérogatoires applicables en Outre-mer  et rétablissement d’un recours suspensif contre les mesures d’éloignement.

2. L’exceptionnel dans l’exceptionnel : la situation mahoraise

Concernant les éléments contextuels de Mayotte nous renvoyons les rapporteurs à la lecture de notre dernier rapport annuel page 18 à page 23.
Nous rapportons ici quelques chiffres significatifs :
Mayotte a une population de 186 452 habitants (recensement Insee de juillet 2007). Le nombre d’étrangers en situation irrégulière est estimé par les autorités à environ 50 000 personnes, soit près d’un quart de la population. Ces personnes sont pour la plupart de nationalité comorienne et la grande majorité vient de l’île d’Anjouan. Les procédures d’arrestation massive de sans-papiers ont réellement débuté à Mayotte en octobre 2005 lorsque, dans une lettre au préfet de l’île, le ministre de l’Intérieur, Nicolas Sarkozy, a fixé l’objectif de 12 000 reconduites à la frontière pour l’année 2006. Ces instructions ont été plus que suivies puisque nous relevons une augmentation de 71,9% du nombre de reconduites à la frontière entre l’année 2005 et l’année 2006 (234 % entre 2002 et 2006 !).

Le nombre d’éloignements pour les 6 dernières années :

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	Éloignements
	3743
	3970
	4628
	8599
	7655
	13 253


Données issues du Rapport au Parlement, Les orientations de la politique de l’immigration, rédigé par le Secrétariat général du Comité interministériel de contrôle de l’immigration, décembre 2007.

Sur l’année 2006, 16 246 personnes ont été reconduites en ajoutant les 2 993 mineurs qui ne figurent pas dans la comptabilité officielle. Et parmi ces mineurs éloignés du territoire, 827 avaient moins de 2 ans. Pour l’année 2007, au 9 novembre 2007, 12 047 arrêtés de reconduites à la frontière avaient été exécutés, 1 785 enfants mineurs avaient été éloignés dont 404 de moins de 2 ans.

Nous renvoyons également les rapporteurs du Comité des droits de l’homme au rapport cité ci-dessous pour une description des conditions d’éloignement et du centre de rétention de Mayotte que nous avons visité le 9 novembre 2007.

Un avis de la Commission nationale de déontologie de la sécurité qui reste lettre morte !
Communiqué de presse de la Cimade du 6 décembre 2007

Naufrage à Mayotte : la Cimade demande la libération des personnes placées en rétention administrative

Suite à la collision, dans la nuit du lundi 3 au mardi 4 décembre 2007, entre une embarcation de migrants comoriens et une navette de la police aux frontières (PAF), une femme et un enfant sont morts. Au moins trois personnes sont toujours portées disparues, deux seraient encore hospitalisées à Mamoudzou. 

Vingt-six personnes ont été placées au centre de rétention administrative (CRA) de Dzaoudzi, parmi lesquelles dix-sept hommes, trois femmes et six mineurs dont le plus jeune est âgé de onze mois. Le centre, prévu pour accueillir soixante personnes, en compte maintenant soixante-treize. 

Le ministre de l’Immigration, Brice Hortefeux a déclaré mardi 4 décembre qu’une enquête de l'Inspection générale de la police nationale serait diligentée. Mercredi 5, le directeur de la PAF à Mayotte a confirmé que les rescapés avaient été déclarés, suite à un examen médical, aptes à un placement en rétention, « sans éloignement effectif pour le bon déroulement de l’enquête, dans l’attente de la décision du procureur pour la poursuite de l’exécution de la décision d’éloignement ». 

La Cimade demande que les rescapés ne soient pas placés en rétention car il y a obligation de soins pour ces personnes qui viennent de vivre une situation traumatisante. Les conditions matérielles indignes du centre de rétention ne permettent pas un accueil approprié : les personnes retenues dorment à même le sol, aucun nécessaire de couchage n’est fourni, il n’y a pas d’espace séparé pour les familles et les mineurs isolés, il n’y a aucun téléphone à disposition, ce qui empêche les personnes retenues de communiquer avec l’extérieur. Toutes ces dispositions sont contraires aux textes législatifs propres à Mayotte, où s'applique déjà un régime dérogatoire. 

Ce placement en rétention est d’autant plus inacceptable qu’il est incompatible avec le bon déroulement de l’enquête qui devra établir les circonstances de l’accident et le recueil de témoignages dans des conditions sereines, c'est-à-dire sans la crainte d’un éloignement imminent vers l’île voisine d’Anjouan.

En outre, les visites sont empêchées par le personnel du CRA : depuis leur arrivée au centre, aucune des personnes retenues n'a pu avoir un contact avec l'extérieur, que cela soit avec la famille, un médecin, un psychologue, un avocat, ou le milieu associatif.

La Cimade a saisi le Comité européen de prévention de la torture (CPT), ainsi que la Défenseure des enfants, Dominique Versini et, par l'intermédiaire du député Etienne Pinte et de la sénatrice Nicole Borvo, la Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS).

La Commission nationale de déontologie de la sécurité s’est rendue à Mayotte au mois de janvier 2008 et a visité le centre de rétention de Pamandzi. 

La Commission a adopté un avis le 14 avril 2008
. Cet avis a été transmis au ministre de l’Intérieur, au garde des Sceaux et au ministre de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire. Les ministères concernés ont un délai de 2 mois pour répondre à la Commission, aucune réponse n’est parvenue à ce jour.
Parmi ses recommandations la Commission « estime que le centre de rétention administrative de Mayotte est indigne de la République. Elle rappelle que la capacité théorique du centre doit être respectée comme c’est le cas dans les centres de rétention administrative en métropole. » La capacité théorique du centre est de 60 places. La CNDS a consulté le registre du centre de rétention et a relevé la présence de 204 personnes le 3 décembre 2007.
La Commission insiste sur le fait que les « conditions de vie au centre de rétention administrative de Mayotte portent gravement atteinte à la dignité des mineurs retenus. » et elle demande sans ambiguïté que : « les mineurs ne soient plus placés en rétention dans l’actuel centre de rétention administrative de Mayotte. »

Nous avons été perplexes de constater que cet avis de la Commission nationale de déontologie et de la sécurité n’ait pas été suivi d’effet. A titre d’exemples, le 6 mai 2008, de très jeunes enfants âgés entre un an et 3 ans se trouvaient effectivement au centre de rétention ; le 7 mai 2008, 114 personnes étaient présentes dont 22 enfants de plus de 2 ans et 4 de moins de 2 ans ; le 12 mai 2008 : 168 personnes étaient présentes dont 25 enfants de plus de 2 ans et 7 de moins de 2 ans ; le 9 juin 2008 ; 98 personnes dont 18 de plus de 2 ans et 6 de moins de 2 ans.

Nous avons saisi à de multiples reprises la Défenseure des enfants pour qu’elle intervienne auprès du préfet de Mayotte. Dans un courrier que la Défenseure nous a envoyé le 21 mai 2008, elle nous fait part des mesures communiquées par le préfet et qui ont été prises pour assurer l’accueil des familles au centre de rétention administrative dans l’attente de la construction d’un nouveau centre. Ces petites améliorations sont insuffisantes et ne permettent en aucun cas de considérer que le centre est en conformité avec les normes réglementaires pour l’accueil des familles telles que prévues par le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. A titre d’exemple, les familles n’ont toujours pas d’espace de vie réservé. Il n’y a toujours pas de cabine téléphonique disponible au centre, ce qui rend impossible les contacts avec l’extérieur. Les visites des proches sont plus que limitées du fait de la surpopulation constante du centre qui accapare l’ensemble des effectifs policiers, les matelas en nombre insuffisant et en partie déjà détruits sont distribués de manière aléatoire, etc…   De plus, les timides améliorations avancées ne sauraient rendre compatible l’enfermement d’enfants dans un lieu dont la capacité théorique est constamment dépassée.

Outre les conditions de rétention, la Commission « demande qu’il soit mis impérativement fin, conformément à la réglementation internationale en vigueur, à la pratique de la navigation en dérive feux éteints lors des opérations de recherche en mer des clandestins. Elle recommande instamment de ne plus recourir à des méthodes, qui aboutissent à la mise en danger d’êtres humains, notamment de femmes et d’enfants, dans des conditions susceptibles de caractériser le délit d’homicide involontaire. »
Recommandations :
- Fermeture de l’actuel centre de rétention de Mayotte ;

- Instauration d’un recours suspensif contre les mesures d’éloignement ;

- Fin de la pratique de navigation en dérive feux éteints lors des opérations de recherche en mer des clandestins.
�	 En 1981, lorsque la rétention administrative est créée, la norme était d’assigner à résidence l’étranger qui faisait l’objet d’une mesure d’éloignement et la prolongation de la rétention ne pouvait être ordonnée par le juge qu’en cas de nécessité absolue et à titre exceptionnel. La durée de rétention était alors de 7 jours maximum. En 1993, avec les lois Pasqua, la durée de rétention maximale passe à 10 jours. Avec cet allongement, la notion de nécessité absolue disparaît, l’assignation à résidence devient exceptionnelle et la rétention devient la norme. En 1998, avec les lois Chevènement, la durée maximale de la rétention est allongée à 12 jours. La loi du 26 novembre 2003 devait finalement allonger considérablement la durée de rétention en la portant au maximum à 32 jours.


� Cf. Décret N° 2005 - 617 susmentionné.


� « En cas de trouble à l’ordre public ou de menace à la sécurité des autres étrangers retenus, le chef de centre pourra prendre toute mesure nécessaire pour garantir la sécurité et l’ordre publics, y compris celle visant à séparer physiquement l’étranger causant le trouble des autres retenus. Mention des mesures prises ainsi que la date et les heures de début et de fin seront mentionnées sur le registre de rétention ».


� Contrairement aux déclarations initiales du Chef de Centre, qui avait indiqué que leur usage était rare et que le séjour ne dépassait pas quelques heures.


� La délégation a ainsi identifié le cas d’un retenu pour qui le placement en cellule de « mise à l’écart » avait été motivé par le seul fait qu’il avait fumé dans un endroit non autorisé. Pour un autre, un comportement agressif (des insultes proférées à l’égard de policiers, alors qu’il avait été à l’origine, le jour même, d’un refus d’embarquer) aurait motivé son placement en cellule. Pour le retenu concerné, il  était clair que son refus d’embarquer (et non pas un agissement commis dans l’enceinte du CRA) avait motivé son placement en cellule de mise à l’écart.  


� Quatre cellules au CRA (de 5,70 à  6,70 m²) et deux autres cellules (5,2 et 5,8 m²) en ZA.  


� Un retenu qui avait brisé une vitre avait ainsi été sanctionné de deux jours de mise à l’écart


� A cet égard, il conviendrait de scinder clairement dans la réglementation les mesures de placement en cellule d’isolement à des fins disciplinaires ou à des fins de sécurité. 





� Dans les jours qui ont suivi la visite de la délégation, le Directeur du CRA de Toulouse a modifié la « Fiche Réflexe » relative au placement en cellule de « mise à l.écart », reflétant par la même la teneur des commentaires de la délégation. Une démarche similaire était en cours à Vincennes.  





�	 L’avis dans son intégralité est joint en annexe.







